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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Maladie d'Alzheimer
Question écrite n° 16640

Texte de la question

M. Pierre Cardo appelle l'attention de M. le ministre delegue a la sante sur la situation des personnes atteintes
de la maladie d'Alzheimer. Cette maladie particulierement grave et de longue duree ne connait aujourd'hui
aucun remede et souvent l'etat des malades s'aggrave progressivement. Ces personnes necessitent des soins
particuliers et une attention intense de leur entourage. Le placement dans des etablissements specialises, pour
peu qu'ils existent, est ensuite tres couteux et non pris en charge par la couverture sociale. De meme
l'intervention quotidienne et permanente de l'entourage du malade n'est pas prise en compte alors que c'est la
seule possibilite de proposer le maintien a domicile des malades. Aussi, il lui demande de preciser les decisions
prises ou envisagees par le Gouvernement pour cette maladie, les malades et leur entourage. Des places
supplementaires en etablissement specialise peuvent-elles etre creees et des prises en charge particulieres
envisagees, sachant que la maladie risque, pour les malades les plus jeunes, d'entrainer des charges tres
importantes pour leurs familles ?

Texte de la réponse

Un des principaux problemes lie a l'augmentation de l'esperance de vie est l'apparition d'une deterioration
intellectuelle, pouvant parfois evoluer vers une demence. La majorite de ces personnes continuent a vivre a leur
domicile grace a l'aide importante de leur entourage. Il est necessaire de proposer aux personnes ayant une
deterioration intellectuelle une prise en charge adaptee, fonction tant du stade de la maladie, que de leur
environnement socio-affectif. Differentes aides peuvent exister, en particulier les gardes a domicile, les centres
de jour, les possibilites d'hebergement temporaire procurant une aide a la personne agee et a son entourage.
Lorsque le maintien a domicile devient impossible, le patient doit trouver en institution une prise en charge
adequate. Cette adaptation des institutions face aux problemes poses par ces residents ayant des troubles des
fonctions superieures constitue une priorite pour le ministere des affaires sociales, de la sante et de la ville. Une
telle evolution des institutions devrait permettre a ces personnes de trouver plus facilement un etablissement
leur proposant, ainsi qu'a leur famille, des services adaptes et de qualite. Le ministere recommande aux maitres
d'ouvrages de faire en sorte que tout nouveau projet de construction d'etablissement pour personnes agees soit
adapte, des sa conception, a l'accueil de personnes presentant une deterioration intellectuelle. Il a elabore en ce
sens un document intitule « deterioration intellectuelle et etablissements d'hebergement pour personnes agees :
quelques elements de reflexion », regroupant un ensemble de recommandations destinees aux responsables
locaux et aux promoteurs.
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